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Objet: vigilance des employeurs publics en matière de protection des agents publics contre les effets 

de la canicule. 

Pièce jointe : 1 annexe 

Une cellule interministérielle de crise a été activée hier par le ministère de l'intérieur pour faire face à la 

situation d'alerte caniculaire. Météo France a positionné en alerte orange canicule plus de 80 

départements métropolitains, ce qui invite à un surcroît de vigilance collective dans nos services publics. 

Cet épisode devrait se poursuivre au moins jusqu'au mercredi 2 juillet inclus. 

En plus des mesures de bon sens, tendant à informer, sensibiliser et prévenir, je vous rappelle qu'en tant 

qu'employeurs, vous êtes responsables de la sécurité et la protection de la santé des agents contre les 

risques liés aux épisodes de chaleur intense lorsque les seuils de vigilance météorologique sont atteints 

(https://vigilance.meteofrance.fr/fr/canicule). En la matière, les dispositions du code du travail 

s'appliquent aux employeurs publics. 

Vous devez en particulier vous assurer de l'information et de la formation des agents publics aux bons 

gestes à adopter (boire régulièrement, se protéger du soleil, ... ) et suivre plus particulièrement les agents

vulnérables, notamment au regard de leur état· de santé. Une réévaluation quotidienne des risques 

encourus par chacun des agents est réalisée. L'annexe pourra être utilisée pour la sensibilisation des 

agents. 

Je vous invite également à prendre les mesures nécessaires pour le cas échéant adapter l'organisation 

du travail (horaires, amplitudes, localisation des postes), aménager les postes et tenues de travail pour 

limiter l'exposition à la chaleur (tenues, ventilation, brumisation) et garantir que les agents auront sur 

leur lieu de travail les moyens de s'hydrater. Une attention particulière est à porter aux travailleurs dont 

les missions s'exercent en extérieur. 

Les mesures retenues doivent tenir compte du contexte et des contraintes spécifiques de chaque service 

pour en assurer notamment la continuité, et prendre en considération les besoins et vulnérabilités 

particulières des usagers du service public concerné. 

https://vigilance.meteofrance.fr/fr/canicule




ANNEXE - RECOMMANDATIONS AUX EMPLOYEURS 

Le détail actualisé des mesures règlementaires applicables par les employeurs publics est consultable sur 
le site de la DGAFP (https://www.fonction-publique.qouv.fr/to_utes-les-actualites/chaleur-intense
canicule-et-travail-des-aqents-publics-de-nouvelles-precautions-prevues-par-la-reqlementation) 

Mesures générales (toute l'année) 

• Maintenir, en toute saison, les locaux fermés affectés au travail à une température adaptée.

• Évaluer les risques résultant de l'exposition des travailleurs à des épisodes de chal_eur intense,

en intérieur ou en extérieur. Lorsque l'évaluation identifie un risque d'atteinte à la santé et à la

sécurité des travailleurs, adopter des mesures ou actions de prévention permettant d'assurer la

santé et la sécurité des salariés ; et les retranscrire dans le document unique d'évaluation des

risques professionnels (DUERP).

• Renouveler l'air de façon à éviter les élévations exagérées de température dans les locaux de

travail fermés;

• Mettre à disposition de l'eau potable et fraîche;

• Fournir aux agents publics exposés des moyens de protection contre les fortes chaleurs et/ou de

rafraîchissement;

• Informer et former les agents, d'une part, sur la conduite à tenir en cas de forte chaleur et,

d'autre part, sur l'utilisation correcte des équipements de travail et des équipements de

protection individuelle de manière à réduire leur exposition à la chaleur à un niveau aussi bas

qu'il est techniquement possible.

Mesures qui s'appliquent aux agents qui travaillent en extérieur (toute l'année) 

• Aménager les postes de travail extérieurs notamment pour les protéger des effets des conditions

atmosphériques;

• Mettre à la disposition des agents un local de �epos adapté aux conditions climatiques;·

• Mettre à disposition des agents, lors de chaque épisode de chaleur intense, de l'eau potable et

fraîche en quantité suffisante et à proximité des postes de travail;

• S'assurer que le port des protections individuelles et les équipements de protection sont

compatibles avec les fortes chaleurs;

• Prendre les mesures organisationnelles adéquates pour que les travaux se fassent sans exposer

les agents (horaires aménagés, pauses adaptées, etc.).

Mesures à appliquer en cas d'épisode de chaleur intense 

Lors de la survenue des épisodes de chaleur intense, l'employeur met en œuvre les mesures ou les actions 

de prévention, définies notamment dans le plan de prévention, en les adaptant en cas d'intensification 
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